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Q

  Je paye 550 $ par mois pour une chambre avec pension.  J’ai demandé au propriétaire un reçu pour remboursement d’impôts fonciers, mais il a refusé sous prétexte que ses revenus ne sont pas déclarés ?  Que faire ?

R

  C’est évident que vous pourriez dénoncer votre propriétaire à Revenu Québec et l’obliger à vous remettre un reçu.  Mais il vous faut prévoir les retombées et être capable de les supporter :  augmentation probable de votre loyer et surtout animosité du proprio envers vous.  C’est pourquoi je vous suggère d’appeler d’abord votre CLSC, ou de vous y rendre si vous en avez la possibilité, et d’en parler à un travailleur social ou à un intervenant communautaire.

Source :  LE BEL ÂGE MARS 1999

Q

  Étant mariée depuis 35 ans sous le régime de la séparation des biens, et n’ayant pas renoncé au patrimoine familial en 1989, j’aimerais savoir quels sont mes droits sur les REER de mon mari et mes droits en général.

R

  En cas de divorce, de séparation légale ou de décès de votre mari, d’après la loi sur le patrimoine familial, vous avez droit à la moitié de la valeur des biens suivants :  régime de retraite et REER de votre mari, résidences familiales (principale et secondaire s’il y a lieu), meubles et automobile servant à la famille.  Il est entendu que votre mari à les mêmes droits sur vos REER si  vous en possédez, et les autres biens énumérés.  Votre régime matrimonial n’oblige pas à partager les comptes de banque, les placements et les biens qui ne font pas partie du patrimoine.  À noter :  1)  le droit au partage des valeurs ne devient effectif que lorsque survient la fin du mariage et ne confère pas un droit de propriété durant le mariage ;  2)  il s’agit là d’un droit minimal, qui n’empêche aucunement que l’un ou l’autre soit plus généreux que la loi ne l’exige.  À titre d’exemple, par attestation ou clause testamentaire au contrat de mariage, nombreux sont ceux qui lèguent à leur conjoint la totalité de leurs biens.

Source :   LE BEL AGE SEPTEMBRE 1998

VIENT DE PARAÎTRE

Produit par l’Association des groupes d’intervention en défense des droits en santé mentale du Québec.

Ce guide s’adresse d’abord et avant tout aux gens qui sont hospitalisés contre leur gré en psychiatrie.

Ce guide permet de démystifier les différents types de garde en établissement.  C’est aussi un outil qui pourra vous permettre de mieux faire respecter vos droits.  Enfin on y trouve plusieurs petits trucs pour vous aisder à éviter la garde en établissement et aussi pour vous aider à en sortir.

On peut se procurer le Guide de survie à Droits et Recours Santé Mentale Gaspésie-Les Îles au 1-800-463-6192 ou le (418) 388-2506, ou à l’AGIDD-SMQ au (514) 523-3443 ou dans tout groupe régional de défense des droits en santé mentale au Québec.
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